
 
 

Alerte : Déclinaison de la RGP 
en matière de contentieux  
et de contrôle fiscal !  

 
 

Le régime de la responsabilité des gestionnaires publics (RGP) mis en place depuis le 1er 
janvier 2023 concerne l’ensemble des métiers de la DGFiP, y compris la sphère du 
contentieux et du contrôle fiscal. Il prévoit que l’ensemble des agents quelle que soit leur 
mission, quelle que soit leur fonction et quel que soit leur grade peuvent être attraits devant 
la Cour des Comptes (CDC), en tant que juridiction financière, en cas de faute grave ayant 
généré un préjudice financier significatif. 

L’article L.131-9 du Code des juridictions financières (CJF) vient préciser« tout agent 
public qui, par une infraction aux règles relatives à l'exécution des recettes et des 
dépenses ou à la gestion des biens de l'État, des collectivités, établissements et 
organismes mentionnés au même article L. 131-1, commet une faute grave ayant causé 
un préjudice financier significatif est passible d’amende ». 

 
Une note lourde de conséquences... sans présentation ni discussion !  

Par la note du 31 mars 20261, SJCF 1A vient, plus de 3 ans après la mise en place du régime de responsabilité 
commun à tous les gestionnaires publics, présenter de manière erratique et perfectible les conséquences 
de cette réforme pour les agents qui exercent  

• des missions juridiques (rescrits, contentieux administratifs et juridictionnels)  

• et des missions de contrôle fiscal (de la programmation au recouvrement). 

Elle concerne tous les services de gestion fiscale, de contrôle fiscal, de contentieux et de recouvrement. 

Dès la mise en place de la RGP, Solidaires Finances Publiques n’a cessé d’exiger de la Direction Générale 
une communication claire et précise des conséquences de cette réforme sur les missions et sur les 
personnels de la DGFiP. Et pourtant la note du 31 mars n’a pas été discutée ni même présentée lors du 
dernier groupe de travail (GT RGP) de février dernier ! 

Pour Solidaires Finances Publiques, la publication de cette note est doublement problématique et 
interroge fortement. 

Sur la forme, il est totalement inacceptable de publier une note aussi importante, et lourde de 
conséquences pour les agent.es, sans aucun accompagnement ni aucune explication. 

La DG minimise la portée réelle du nouveau régime de RGP et se contente de rappeler que l’action des 
services juridiques et de contrôle fiscal entre dans le champ de la mise en œuvre de la RGP. Elle se garde 
bien de définir ce qu’implique la RGP. Ce faisant, elle se livre davantage à une opération de désinformation 
en minimisant, une fois de plus, la portée de cette réforme. 

                                                           
1 Voir sur Ulysse https://ulysse.dgfip/80372-responsabilite-des-gestionnaires-publics-rgp-points-devigilance-dans-
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Sur le fond, la note du 31 mars n’explicite pas le dispositif et n’informe pas les agents sur les sanctions 
financières encourues si leur responsabilité était engagée. La note précise simplement que les agents sont 
justiciables de la cour des comptes. 

Mais, surtout laisser penser aux agents que les outils de maîtrise des risques et de contrôle interne (donc 
a posteriori) sont protecteurs relève d’un mensonge inacceptable. Les quelques exemples des risques 
métiers identifiés, donnés en annexe de la note, démontrent à quel point cette réforme impacte toutes les 
décisions que les agents sont appelés à prendre dans l’exercice de leur mission. 

 

 Quelques exemples d’infractions citées lorsqu’elles sont cause d’un «   préjudice  significatif    » : 

• Atténuation ou abandon manifestement injustifiés de rectification après proposition de 
rectification 

• Utilisation manifestement abusive des procédures de régularisation (article L. 62 du LPF) ou 
de transaction  

• Faute grave entraînant une restitution indue de crédit d’impôt  

• Faute grave entraînant un dégrèvement à tort (contentieux ou gracieux)  

• Octroi d’un rescrit manifestement erroné confortant une imposition réduite 

• Faute grave entraînant l’absence de mise en recouvrement ou la non validité de la mise en 
recouvrement  

• Inexécution d’une décision de justice (non transmission de l’ordonnancement au poste 

comptable) 

 

Avec la RGP, chacun individuellement doit assumer la responsabilité de ses décisions, et tous les agents (du 
cadre C au A+++) peuvent voir leur responsabilité engagée. Dans ses décisions récentes, la Cour des 
Comptes a démontré qu’elle avait de la faute grave une définition plutôt extensible. 

Pour Solidaires Finances Publiques, cette note n’aborde aucunement la réalité quotidienne des agents, 
confrontés à des injonctions contraires, à des pressions statistiques ou des obligations de rendements 
budgétaires. 

Ne sont abordées ni les procédures de visa, ni les décisions imposées aux agent.es ni les exigences de 
conclusion apaisée du contrôle (note de 2019), ni les garanties accordées au contribuable (garantie fiscale). 

L’attitude fuyante de la DG, ne l’honore pas et, loin de protéger ses agent.es, elle les expose inutilement.  

Elle les expose d’autant plus qu’en parallèle les délégations de signatures en matière de gracieux et de 
contentieux ont été modifiées (et très fortement augmentées) par arrêté du 9 janvier 2026 (applicable au 
01/02/2026), renvoyant la prise de décision (et donc la responsabilité) aux agent.es pour des montants de 
plus en plus importants : 

• 5 000 € pour les catégories C contre 2 000 € précédemment, 

• 30 000 € pour les catégories B contre 10 000 € précédemment, 

• 50 000 € pour les catégories A (IFIP) contre 15 000 € précédemment, 

• 100 000 € pour les catégories A (Idiv à AFIPA) contre 60 000 € précédemment (200 000 € en 
matière de remboursements de crédit de TVA contre 100 000 € précédemment). 

Au-delà des points de vigilance dans l’exercice des missions de sécurité juridique et de contrôle fiscal liés 
à la RGP, Solidaires Finances Publiques exige de la DG une communication claire et une information 
précise sur la déclinaison de la RGP à la DGFiP, et plus précisément dans la sphère du contrôle fiscal et 
de la sécurité juridique. 


